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Contrat numéro :  

Entre les soussignés,  

- Le Transporteur d’une part : 
La société :  
Ayant son siège social à :  
Immatriculée au :  sous le numéro :  
Détentrice du numéro intracommunautaire de TVA :  
Représentée aux présentes par :  es qualité de :  
Dûment habilité à cet effet ; 

ou Monsieur et/ou Madame :  
De nationalité :  
Domicilié(e) à :  

Propriétaire et/ou armateur du navire ; 

- et le Client d’autre part : 
La société :  
Ayant son siège social à :  
Immatriculée au :  sous le numéro :  
Détentrice du numéro intracommunautaire de TVA :  
Représentée aux présentes par :  es qualité de :  
Dûment habilité à cet effet ; 

ou Monsieur et/ou Madame :  
De nationalité :  
Domicilié(e) à :  

(Ci-après dénommés ensemble les « Parties » et individuellement une « Partie ») 

en présence du Courtier, 
La société :  
Ayant son siège social à :  
Immatriculée au :  sous le numéro :  
Détentrice du numéro intracommunautaire de TVA :  
Immatriculée au registre des opérateurs de voyage :  
Garantie par une caution financière de :  dont le garant est :  
Assurée en Responsabilité Civile professionnelle sous le contrat numéro :  
Auprès de la compagnie :  
Affiliée à la fédération et/ou l’association :  sous le(s) numéro(s) : 
Représentée aux présentes par :  es qualité de :  
Dûment habilité à cet effet ; 

et/ou en présence du Courtier Séquestre, 
La société :  
Ayant son siège social à :  
Immatriculée au :  sous le numéro :  
Détentrice du numéro intracommunautaire de TVA :  
Immatriculée au registre des opérateurs de voyage :  
Garantie par une caution financière de :  dont le garant est :  
Assurée en Responsabilité Civile professionnelle sous le contrat numéro :  
Auprès de la compagnie :  
Affiliée à la fédération et/ou l’association :  sous le(s) numéro(s) : 
Représentée aux présentes par :  es qualité de :  
Dûment habilité à cet effet. 
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IL EST PREALABLEMENT EXPOSE :  
Le Client a souhaité effectuer une croisière à bord d’un Yacht. 
Le Client, suite aux échanges avec le Courtier pour sélectionner le navire, organiser la croisière maritime (trajet, escales, période de 
croisière) et déterminer les éventuels services associés, a convenu de conclure par l’intermédiaire du Courtier, intervenant au nom et pour le 
compte du Transporteur visé ci-avant ou du Transporteur, le présent contrat de croisière maritime.  

CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

CONDITIONS PARTICULIERES 

ARTICLE 1 – RENSEIGNEMENTS RELATIFS AU NAVIRE 

Nom du Navire :  Type :  Statut :  
Pavillon :  Longueur :  Numéro IMO :  
Port d'enregistrement :  Numéro d’immatriculation :  
Description du Navire et de ses équipements : Annexe 1 

ARTICLE 2 – RENSEIGNEMENTS RELATIFS A LA CROISIERE 

Période de croisière du :  au :  

Trajet - Embarquement à bord du Navire dans le Port de :  à 00 :00 heure ; 
Débarquement du Navire dans le port de :  à 00 :00 heure. 

Zone de croisière :  

Escales prévues :  
-  -  -  
-  -  -  
-  -  -  
-  -  -  
-  -  -  
-  -  -  
-  -  -  

Le Contrat de Croisière et ses avenants valant billet de croisière ainsi que les éventuels coupons correspondants pour chaque escale aux 
services à terre réunis dans un carnet de croisière, seront fournis avant l’embarquement. 

ARTICLE 3 – RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX PASSAGERS 

3.1 Nombre de Passagers 
Nombre de Passagers avec couchettes* :  *(maximum 12) 
Nombre maximum de Passagers navigants :  

3.2 Liste et identité du Client et des Passagers 
Si la liste est incomplète à la date de signature des présentes, une liste exhaustive des Passagers sous forme d’avenant au Contrat de 
Croisière devra impérativement être transmise avant l’embarquement, au Transporteur ou à son représentant le capitaine du Navire. 

1 /  NOM, Prénom : 
Date de naissance :  Nationalité :  
Adresse :  
Date d’embarquement à bord du Navire* :  dans le Port de :  à 00 :00 heure. 
Date de débarquement du Navire* :  dans le Port de :  à 00 :00 heure. 
*(Si différentes des dates et lieux prévues à l’Article 2 - Renseignements relatifs à la croisière) 
2 /  NOM, Prénom : 
Date de naissance :  Nationalité :  
Adresse :  
Date d’embarquement à bord du Navire* :  dans le Port de :  à 00 :00 heure. 
Date de débarquement du Navire* :  dans le Port de :  à 00 :00 heure. 
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3 /  NOM, Prénom : 
Date de naissance :  Nationalité :  
Adresse :  
Date d’embarquement à bord du Navire* :  dans le Port de :  à 00 :00 heure. 
Date de débarquement du Navire* :  dans le Port de :  à 00 :00 heure. 
4 /  NOM, Prénom : 
Date de naissance :  Nationalité :  
Adresse :  
Date d’embarquement à bord du Navire* :  dans le Port de :  à 00 :00 heure. 
Date de débarquement du Navire* :  dans le Port de :  à 00 :00 heure. 
5 /  NOM, Prénom : 
Date de naissance :  Nationalité :  
Adresse :  
Date d’embarquement à bord du Navire* :  dans le Port de :  à 00 :00 heure. 
Date de débarquement du Navire* :  dans le Port de :  à 00 :00 heure. 
6 /  NOM, Prénom : 
Date de naissance :  Nationalité :  
Adresse :  
Date d’embarquement à bord du Navire* :  dans le Port de :  à 00 :00 heure. 
Date de débarquement du Navire* :  dans le Port de :  à 00 :00 heure. 
7 /  NOM, Prénom : 
Date de naissance :  Nationalité :  
Adresse :  
Date d’embarquement à bord du Navire* :     à 00 :00 heure. 
Date de débarquement du Navire* :  dans le Port de :  à 00 :00 heure. 
8 /  NOM, Prénom : 
Date de naissance :  Nationalité :  
Adresse :  
Date d’embarquement à bord du Navire* :  dans le Port de :  à 00 :00 heure. 
Date de débarquement du Navire* :  dans le Port de :  à 00 :00 heure. 
9 /  NOM, Prénom : 
Date de naissance :  Nationalité :  
Adresse :  
Date d’embarquement à bord du Navire* :  dans le Port de :  à 00 :00 heure. 
Date de débarquement du Navire* :  dans le Port de :  à 00 :00 heure. 
10 /  NOM, Prénom : 
Date de naissance :  Nationalité :  
Adresse :  
Date d’embarquement à bord du Navire* :  dans le Port de :  à 00 :00 heure. 
Date de débarquement du Navire* :  dans le Port de :  à 00 :00 heure. 
11 /  NOM, Prénom : 
Date de naissance :  Nationalité :  
Adresse :  
Date d’embarquement à bord du Navire* :  dans le Port de :  à 00 :00 heure. 
Date de débarquement du Navire* :  dans le Port de :  à 00 :00 heure. 
12 /  NOM, Prénom : 
Date de naissance :  Nationalité :  
Adresse :  
Date d’embarquement à bord du Navire* :  dans le Port de :  à 00 :00 heure. 
Date de débarquement du Navire* :  dans le Port de :  à 00 :00 heure. 

Tout nouveau Passager postérieurement à la signature des présentes, toujours dans la limite de 12 Passagers, devra impérativement faire 
l’objet d’un avenant au Contrat de Croisière et être dûment signé par le Client et le Transporteur ou son représentant, le capitaine du Navire. 

Après l’embarquement, le Client doit informer le Transporteur et/ou le capitaine de tout mouvement de Passager. 
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3.3 Informatique et liberté 

Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978, relative à l’informatique et liberté, le Client dispose d’un droit d’accès et de rectification 
aux informations nominatives qui le concernent et que le Transporteur peut être amené à recueillir pour les besoins de son activité.  

ARTICLE 4 – MODALITES FINANCIERES 

4.1 - Le Prix du Contrat de Croisière comprend :  
La croisière telle que définie à l’Article 2, incluant :  

- La présence d’un équipage hautement qualifié ;  
- Les produits pétroliers nécessaires au fonctionnement du Navire pour la Période et le Trajet prévu de la Croisière. L’estimation de 

consommation retenue pour la présente Croisière est de 000.000 litres de carburant pour un prix au cours du jour de 0,00 € HT le litre, 
soit un prix de global de 000.000,00 € HT qui pourra faire l’objet d’un ajustement dans les conditions précisées par l’article L.211-2 du 
Code du Tourisme ou d’un avenant au Contrat de Croisière en cas de modification de l’itinéraire sur demande du client ; 

- Le service de restauration de base (selon des menus ou des suggestions, proposés au choix du Client) ;  
- Les boissons hors alcool (selon une sélection proposée au choix du Client) ;  
- Les activités nautiques (sauf la plongée sous-marine en scaphandre autonome) lorsqu’elles sont autorisées par les autorités locales et 

confirmées par le Capitaine du navire, réalisables avec les embarcations et le matériel disponibles à bord (voir Annexe 1) et que les 
conditions de mer et de sécurité sont réunies ;  

- Le port des bagages du quai à bord et vice et versa à l’embarquement et au débarquement. 
- Les frais de positionnement du Navire. 

Le prix de base de la croisière s’entend pour l’ensemble des Passagers. 

4.2 - Le Prix du Contrat de Croisière ne comprend pas :  
• Les services accessoires non mentionnés ci-avant au 4.1 et notamment les frais et taxes portuaires, de sûreté, environnementales, 

d’accès aux parcs nationaux, de débarquement en zones spéciales et/ou protégées et/ou soumises à autorisations spécifiques des 
autorités nationales et/ou des communautés régionales ou locales (sujettes à modification), etc. 

• Toutes les coûts et dépenses non mentionnés ci-avant au 4.1 et notamment les coûts qui seraient attachés à une modification de 
l’itinéraire ou du nombre de passagers tels que les suppléments de produits pétroliers et autres dépenses participant par nature à la 
formation du prix de la croisière, laquelle devrait donner lieu à un avenant aux présentes. 

• Les dépenses du client relatives aux prestations de services dissociables du transport qui donneront lieu à facturation séparée et 
notamment : 
- Les avitaillements nécessaires aux demandes particulières formulées par le Client ou tout Passager en denrées et boissons, notamment 

alcooliques ; 
- Le service de blanchisserie pour les effets personnels des passagers ; 
- Les frais de communication, télécopie, téléphone fixe, GSM, satellitaire, courriels et Internet fournis à partir d’un abonnement du navire, 

selon tarif disponible à bord ; 
- L’organisation d’évènements réalisés ou engagés spécifiquement à la demande du Client ou des Passagers. 

• Les dépenses qui pourront être engagées au nom et pour le compte du Client et des Passagers et notamment : 
- Les excursions à terre et toutes activités pré et/ou post croisière ; 
- Les transferts et prestations de services à terre ; 
- Les éventuelles prestations proposées à la demande (coiffeur, soins, etc.) ; 
- Les frais de santé (consultations médicales, soins, médicaments délivrés à bord ou à terre) ; 
- Le port des bagages aux aéroports. 

• Les dépenses dont le Client ou les Passagers feront leur affaire personnelle et notamment : 
- Les dépenses d’ordre personnel, tous pourboires, dont ceux versés à l’équipage ; 
- Les frais de visa et de formalités sanitaires éventuels ; 
- Les assurances annulation, assistance, rapatriement, bagages, frais médicaux et spécifiques. 

4.3 Le règlement de l’acompte de réservation de la croisière par le Client signifie l’adhésion complète aux conditions particulières et 
générales de vente, nécessairement connues et acceptées par lui lors de la signature du présent contrat. Après le règlement intégral de la 
croisière, le Client recevra un carnet de voyage comprenant les titres de transport (le Contrat de Croisière et ses avenants valant billets de 
croisière ainsi que d’éventuels autres bons d’échange).  
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4.4 Prix du Contrat de Croisière  

1 - Prix de base de la Croisière hors taxes (HT) tel que défini à l’article 4.1 hors produits pétroliers : 000.000 € 

2 - Frais de positionnement du navire hors taxes (HT) tel que défini à l’article 4.1 : 00.000 € 

3 - Prix HT (TVA+TICPE) des produits pétroliers* visés à l’article 4.1 : 000.000 litres x 0,00 € HT / litre = 000.000,00 € 

4 - Prix HT du Contrat de Croisière (1+2+3) : 000.000,00 € 

5 - Taxe sur la valeur ajoutée (TVA) : 00,00 %   

6 - Montant de la TVA : 00.000,00 € 

7 - Prix toutes taxes comprises (TTC) du Contrat de Croisière : 000.000,00 € soit un prix par passager de : 00.000,00 € 

Acompte de réservation : 000.000,00 € à verser le jour de signature des présentes 

Acompte de réservation : 000.000,00 € à verser avant le :  

Solde de réservation : 000.000,00 € à verser avant le :  

Avance pour les Dépenses du Client (non incluses dans le prix de la Croisière) : 000.000 € à verser avant le :  

Titulaire du compte Courtier Séquestre :  

Etablissement bancaire sur lequel sont virés les fonds :  

Numéro IBAN du compte bancaire :  

*(voir article 13 des conditions générales) 

4.5 Paiement du prix et séquestre 

Tous les fonds reçus par le(s) Courtier(s) au titre du présent Contrat seront transférés dès réception au Séquestre et détenus par le 
Séquestre dans la devise du présent Contrat.  
Cinquante pour cent (50%) du montant du Prix TTC du Contrat de Croisière au titre du présent Contrat seront versés au Transporteur par le 
Séquestre (après déduction de l'entière commission due au(x) Courtier(s)) par virement bancaire à la date du commencement de la Période 
de Croisière ou au premier jour ouvrable suivant.  

L’Avance pour les Dépenses du Client sera versée par le Séquestre, par virement bancaire, avant l'embarquement, ce paiement pouvant 
être effectué un peu plus tôt, selon le programme du Navire et les facilités bancaires locales. L’Avance pour les Dépenses du Client sera 
remise au capitaine, ou au Transporteur pour transmission au capitaine. 

Le paiement du solde du présent Contrat sera versé au Transporteur dès le premier jour ouvrable suivant la fin de la Période de Croisière. 

Les pourboires à l’équipage, selon les us et coutumes, sont laissés à l’entière discrétion du Client. 

ARTICLE 5 – AUTRES CONDITIONS PARTICULIERES 

Le Client intervenant pour son compte et celui de tous les Passagers reconnaît que les documents d’informations précontractuelles visés au 
Code du Tourisme, constitué par le projet du présent contrat avec ses Annexes, lui ont été remis. 

Le Client s’engage à ce que tout Passager respecte les Conditions Générales pouvant les concerner. 

Autres conditions particulières :  
-  
-  
-  
-  
-  
-  
-  
-  
-  
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-  
-  
-  
-  
-  
-  
-  
-  
-  
-  
-  
-  
-  

SIGNATURES 
Le Transporteur et le Client conviennent que les Conditions générales (Articles 1 à 19 inclus) ci-jointes font partie intégrante de ce contrat 
qui est composé de 17 pages en ce compris les Conditions Particulières énoncées ci-dessus et les Annexes jointes. Le Client reconnaît par 
la signature des présentes avoir eu connaissance de l’ensemble des informations requises par le Code du tourisme et par la règlementation 
Transport applicables.  

Fait en autant d’exemplaires originaux que de Parties au Contrat :  

- Annexe 1 : Fiche descriptive du navire et de ses équipements 
- Annexe 2 : Risques couverts et montant des garanties  
- Annexe 3 : Régime fiscal applicable 

Le Client :  Le Transporteur :  
Pour et au nom de :  Pour et au nom de :  
Nom du signataire :  Nom du signataire :  
Le* :  Le* :  

* (Le contrat est réputé conclu à la plus tardive des deux dates) 

En présence du  Courtier :  et/ou du Courtier Séquestre :  
Pour et au nom de :  Pour et au nom de :  
Nom du signataire :  Nom du signataire :  
Le :  Le :  
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DEFINITIONS 
Les termes commençant par des capitales utilisés ci-après sont définis comme suit sous réserve de plus amples précisions dans les 
conditions particulières des présentes : 

Courtier : personne ou société qui organise et commercialise la croisière au nom et pour le compte du Transporteur.  
Avance pour les Dépenses du Client : somme avancée par le Client pour permettre au Transporteur de faire face aux Dépenses du 
Client. 

Client : désigne dans le corps du présent contrat les personnes physiques ou la personne morale nommément mentionnée(s) en première 
page du présent contrat. 

Croisière : trajet maritime effectué par le Navire. 
Contrat : le présent contrat de transport à bord d’un yacht limité à 12 Passagers. 

Dépenses du Client : dépenses supplémentaires non comprises dans le Prix du Contrat de Croisière qui correspondent : 
- soit à des prestations de services dissociables du transport rendus par le Transporteur tels que et sans que la liste soit exhaustive : 
aliments ou boissons spécifiquement commandés sur demande du Client ou des Passagers, blanchissage des effets personnels, frais de 
communication, télécopie, téléphone fixe, GSM, satellitaire, courriels, internet, etc. fournis à partir d’un abonnement du Navire, l’organisation 
d’évènements réalisés ou engagés spécifiquement à la demande du Client ou des Passagers. Ces prestations donneront lieu à délivrance 
de factures auxquelles la TVA sera appliquée en sus en fonction des règles de droit commun.  
- soit à des dépenses engagées par le Transporteur ou le Navire, au nom et pour le compte du Client ou des Passagers, à savoir 
notamment les transferts et déplacements à terre, les taxes locales si applicables, Ces dépenses feront l’objet feront l’objet d’une note de 
débours (reddition de compte à l’euro/l’euro). 
Le règlement des compléments de prix et des dépenses engagées au nom et pour le compte du Client ou des Passagers sera opéré 
chaque fois que nécessaire par prélèvement sur l’Avance pour les Dépenses du Client.  

Escale : port ou mouillage identifié sur le Trajet. 

Force majeure : au sens des présentes, la notion de "Force Majeure" sera attribuée à toute cause résultant ou imputable aux actes, 
omissions, accidents ou fortunes de mer et généralement tous événements irrésistibles et hors du contrôle du Transporteur, du Courtier ou 
du Client ou du Passager dont la liste indicative mais non limitative suit : grèves, "lock-outs" ou autres conflits sociaux, insurrections, 
émeutes, blocus, invasions, guerres, incendies, explosions, sabotages, tempêtes, collisions, échouages, brouillard, dispositions ou 
réglementations gouvernementales, pannes mécaniques ou électriques indépendantes de la volonté de l'équipage et hors toute négligence 
du Transporteur. Le remplacement d'équipage ne constitue pas une cause de Force Majeure.  

Navire : le navire à bord duquel le Client et les Passagers embarqueront au Port d’embarquement et limité à douze Passagers. 

Passagers : personnes listées dans les conditions particulières ou mentionnées dans un avenant au présent Contrat lorsque le passager 
complémentaire souhaiterait s’inscrire à la Croisière postérieurement à la signature du présent Contrat. 
L’avenant, pour être valable et engager le Transporteur, devra être daté et signé par le Client et le Transporteur ou par le capitaine du 
Navire habilité à cet effet.* 

Période de Croisière : période de temps qui court à compter du jour de l’embarquement au Port d’embarquement convenu à bord du 
Navire jusqu'au jour du débarquement dudit Navire au Port de débarquement convenu. 

Port d’embarquement : port ou mouillage à partir duquel commencera la Période de Croisière. 

Port de débarquement : port ou mouillage où finira la Période de Croisière.  

Prix du Contrat de Croisière : prix versé en contrepartie de l’organisation de la Croisière qui comprend le Navire et son équipage ; tout 
l’équipement correspondant à son standing et en état de fonctionnement ; le carburant, l’outillage, les produits d’entretien, les 
consommables de base pour la machinerie, l’extérieur, l’intérieur, la cuisine, les cabines, le service de blanchissage du linge de bord ; 
l’équipage rémunéré, nourri, logé et en uniforme ; l’assurance du Navire, de l’équipage, l’assurance de responsabilité civile ; le service de 
restauration choisi par le Client pour le nombre de Passagers prévus ; les frais de positionnement du navire. 
Ce Prix du Contrat de Croisière s'entend Hors Taxe et sera majoré de la TVA selon les règles en vigueur. 
Ce Prix du Contrat de Croisière ne comprend pas les Dépenses du Client telles que définies ci-dessus. 

Trajet : itinéraire de croisière prévu aux conditions particulières. 

Transporteur : personne physique ou société armateur qui exploite le Navire et qui assure le transport des Passagers pendant la Croisière. 
Courtier, Transporteur et Client : les termes "Courtier", "Transporteur" ou "Client", seront applicables que le Courtier, le Transporteur, ou 
le Client soit une personne physique ou une personne morale, ou qu’il soit singulier ou pluriel selon le cas. 
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ARTICLE 1 - OBJET 
Par le présent Contrat le Transporteur assure en qualité de transporteur une croisière maritime pour le Client et les Passagers, 
conformément à la réglementation applicable, pour les dates mentionnées et le Trajet défini, ainsi que prévu aux conditions générales et 
particulières. 

TITRE I – DROITS ET OBLIGATIONS DU CLIENT 

SECTION I. -  DROITS ET OBLIGATIONS GENERALES 

ARTICLE 2 - CONDITIONS ET FRAIS DE MODIFICATION ET/OU ANNULATION - EMPECHEMENT  
Si avant le départ le Client est contraint soit de modifier, soit d’annuler la Croisière ou des prestations réservées, il devra en informer le 
Transporteur ou le Courtier par tout moyen permettant d’en obtenir un accusé de réception (fax, email, LRAR…) dès la survenance du fait 
générateur de cette modification ou annulation. La date d’envoi du document sera retenue comme date de facturation des frais de 
modification et/ou d’annulation. 

2.1 Frais de modifications  
Dans le cas d’une demande de modification de la Croisière (réduction de la durée, modification du programme) moins de trente (30) jours 
avant la date de départ, des frais de modification s’appliqueront et seront déterminées au cas par cas compte tenu des modifications 
souhaitées. 
Aucune modification ne sera possible en cas de demande moins de quinze (15) jours avant la date de départ. 
Passé ce délai, ou en cas de désaccord des Parties sur les frais de modification, toute demande de modification sera considérée comme 
une demande d’annulation. 

2.2 Frais d’annulation  
Les barèmes de frais d’annulation ci-dessous sont applicables sur le Prix hors taxes du Contrat de Croisière, déduction faite du prix des 
produits pétroliers. 
• Après la signature du Contrat et jusque la date d’exigibilité du deuxième acompte de réservation, le Transporteur sera en droit de 

percevoir le premier acompte de réservation. 
• Après la date d’exigibilité du deuxième acompte de réservation, le Transporteur sera en droit de percevoir l’ensemble du Prix du Contrat 

de Croisière, déduction faite du prix des produits pétroliers. 

2.3 Empêchement du Client  
En cas d’empêchement du Client mentionné en page 1 du présent Contrat de Croisière causé uniquement par un évènement de Force 
Majeure, ou de décès du Client, le Contrat est résilié par l’avis qu’en donnent avant l’embarquement, le Client ou ses ayants droit avant le 
commencement de l’exécution du Contrat. Dans cette hypothèse, seul le quart du Prix du Contrat de Croisière sera dû au Transporteur.   

2.4 Empêchement d’un Passager 
En cas d’empêchement d’un ou plusieurs Passagers inscrits à la Croisière à la signature du présent Contrat, causé uniquement par un 
évènement de Force Majeure, ou de décès du Passager, le Contrat est résilié par l’avis qu’en donnent avant l’embarquement, le Client ou 
les ayants droit du Passager avant le commencement de l’exécution du Contrat. Dans cette hypothèse, seul le quart du Prix du Contrat de 
Croisière sera dû au Transporteur. Dans toute autre hypothèse, aucun remboursement ne sera accordé au Client ou Passager ou ses 
ayants droit.  

ARTICLE 3 - MODIFICATIONS EN COURS DE CROISIERE 

Sauf accord préalable du Transporteur et/ou du capitaine donnant lieu à un avenant, le Client ne peut modifier en cours de Croisière son 
déroulement. Les frais découlant du non-respect des termes du Contrat de Croisière resteront entièrement à sa charge. 
Aucun remboursement ne saurait être accordé au Client abrégeant la durée de la Croisière pour quelque cause que ce soit. Le Client 
débarquera du Navire toutes dépenses et engagements contractés par lui pendant la Période de Croisière dûment réglées. 
Une fois la Croisière commencée, aucun remboursement ne sera accordé pour tout renoncement à une quelconque prestation et ce pour 
quelque raison que ce soit. Le Client qui ne se présente pas au départ ou qui se trouve dans l’impossibilité de prendre le départ ou renonce 
pour quelque motif que ce soit à des services compris dans le programme ne peut prétendre à aucun remboursement.  

ARTICLE 4 - FORMALITES ADMINISTRATIVES ET SANITAIRES PREALABLES 
4.1 Visas, passeport : 
Il appartient à chacun des passagers de vérifier, en fonction de sa situation personnelle, la validité des différents documents administratifs 
et/ou sanitaires requis par les pays visités (dont les visas) afin d’être en conformité avec les exigences locales. Chaque Passager est 
personnellement responsable de l’observation des prescriptions légales et réglementaires exigées avant le départ. 
Le Courtier ou le Transporteur ne pourra en aucun cas être tenu pour responsable des conséquences de l’inobservation par le Client des 
règlements policiers, douaniers ou sanitaires, préalablement et au cours du voyage. Un Passager qui ne pourrait embarquer sur un vol ou à 
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bord du Navire, faute de présenter les documents exigés, ne pourra prétendre à aucun remboursement ou indemnisation. 
Tout Passager doit être muni d’un passeport en cours de validité ainsi que des visas et certificats de vaccinations susceptibles d’être exigés 
dans les ports d’escale et d’arrivée du Navire. Le Capitaine peut refuser l’embarquement ou le débarquement du Passager qui ne présente 
pas de document l’autorisant à débarquer au point d’arrivée et aux escales prévues.  

4.2 Informations médicales, mobilité et sécurité 
Le Transporteur et/ou le Capitaine du Navire peuvent, s’ils l’estiment nécessaire, résilier le contrat et refuser de transporter tout Passager 
dont la présence à bord pourrait être préjudiciable au confort, à la santé, à la sécurité des autres Passagers, ou à celle dudit Passager,  à 
l’équipage, au bon déroulement de la Croisière. Pour ces motifs, le Transporteur et/ou le Capitaine du Navire pourront décider de prendre 
les mesures adéquates suivantes :  
1. Refuser d’embarquer le ou les Passagers dans tout port ou mouillage touché par le Navire;  
2. Débarquer le ou les Passagers dans tout port ou mouillage touché par le Navire ;  
3. Transférer le ou les Passagers sur un autre Navire ;  
4. Confiner le ou les Passagers dans une cabine du service médical de bord ;  
5. Faire administrer tous médicaments ou autres substances admises et/ou confiner le Passager à l’hôpital ou toute autre institution similaire 

dans les ports ou mouillages de destination si un médecin l’estime nécessaire. Les consultations médicales, les soins et médicaments à 
terre ou à bord sont à la charge du Passager. Il fait son affaire de la souscription des assurances - annulation - bagages - assistance - 
rapatriement - frais médicaux. Il est rappelé que tout problème médical doit être signalé auprès du Transporteur.  

Pour des contraintes de sécurité, chaque Passager doit pouvoir être autonome ou voyager accompagné d’une personne capable de lui 
fournir toute l’assistance nécessaire pendant son voyage.  
Il est à noter que le Navire n’est pas obligatoirement conçu pour permettre l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite ou en fauteuil 
roulant.  
Les personnes entravées à raison d’un handicap physique ou d’un état nécessitant un traitement spécial et/ou une assistance spécifique 
doivent en aviser le Transporteur ou le Courtier par écrit dès la demande de réservation. Sous réserve d’accord, une décharge de 
responsabilité sera à remplir et retourner au Transporteur pour confirmer l’inscription. Le Transporteur se réserve le droit de refuser l’accès 
aux personnes qui auraient manqué de l’informer de ces handicaps ou besoin d’assistance ou dont l’état de santé ne serait pas compatible 
avec les règles de sécurité et règlementations propres à la zone de Croisière ou nécessitant des soins que le Transporteur ne serait pas en 
mesure de fournir. La descente à terre peut être difficile voire impossible pour les Passagers à mobilité réduite. Les Passagers utilisant un 
fauteuil roulant, après accord écrit du Transporteur, doivent embarquer avec leur propre fauteuil et être impérativement accompagnés d’une 
personne capable de les assister à tout moment. Malgré tout, chaque débarquement est soumis à l’approbation du Commandant. Le 
Passager est responsable civilement et pénalement de tous dommages qu’il cause au Transporteur, aux autres Passagers ou aux tiers. Il 
répond seul de toute amende ou pénalité infligée de son fait par les autorités compétentes.  

4.3 Embarquement  
Ce contrat a pour objet le transport des Passagers et de leurs bagages depuis le moment de l’embarquement au Port d’embarquement, 
jusqu’au moment du débarquement, à destination. Le Transporteur ou le Courtier n’assume aucune responsabilité en dehors de cette 
période. Si le Client ayant réservé une croisière organise seul son transport jusqu’au Port d’embarquement et/ou jusqu’à son domicile 
depuis le Port de débarquement, il lui est recommandé d’acheter des titres de transports modifiables et remboursables et de prévoir des 
temps de transfert aéroport/Port et inversement raisonnables. En cas de retard, annulation, modification, le Transporteur ou le Courtier ne 
prendra pas en charge les frais de transport, transferts et/ou tout autre type de prestations et services extérieurs au billet de croisière. De 
plus, il est indiqué que ni le Transporteur ni le Courtier ne pourra être tenu pour responsable des éventuels incidents ou accidents matériels 
et/ou corporels pouvant survenir aux cours des acheminements vers/du Navire.  
Le Passager doit se présenter à l’embarquement dans les conditions fixées par le billet de passage.  

4.4 Responsabilité du Client s'agissant des enfants 
Si des enfants sont embarqués, le Client sera pleinement responsable de leur sécurité, de leur conduite et de leur occupation. Aucun 
membre de l'équipage ne sera tenu responsable de leur sécurité particulière ou de leur occupation. 

SECTION II. - DROITS ET OBLIGATIONS PARTICULIERES  

ARTICLE 5 - OBLIGATIONS PROPRES AU TRANSPORT 

5.1 Le Client n'introduira à bord aucun animal sans le consentement écrit du Transporteur et/ou du capitaine. Il est de principe que les 
animaux ne sont pas autorisés à bord.  

5.2 Le Client s'assurera que son comportement, ainsi que celui des Passagers, ne nuit à quiconque.  

5.3 Le Client se conformera, et veillera à ce que les Passagers se conforment également, aux Lois et Dispositions Réglementaires des pays 
concernés dans les eaux desquelles le Navire entrera au cours de la Période de Croisière. Le Client s'engage, en accord avec le capitaine, 
à ce que les marchandises sous douane, déjà à bord, ou embarquées, si elles sont débarquées, le soient en conformité des Lois et 
Réglementations Douanières locales et à en supporter toutes les conséquences s’il ne respectait pas ses obligations. Il est rappelé à ce titre 
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que les marchandises hors taxe embarquées doivent être inscrites sur un registre spécifique tenu à cet effet. Tout débarquement doit donc 
être expressément opéré en accord avec le capitaine. 
Le capitaine, chaque fois qu’il en aura connaissance, devra promptement mettre en garde le Client sur toute infraction commise à ce sujet 
par lui-même ou par les Passagers, et si de tels agissements continuent après cette mise en garde, il devra en aviser le Transporteur ou le 
Courtier, et le Transporteur et/ou le capitaine pourra alors, sur notification écrite au Client, mettre fin au présent Contrat sur le champ 
conformément à l’Article 7.1. 

5.4 Dans le cas où le Client ou l'un des Passagers commettrait une infraction contraire aux Lois ou Règlements d'un pays, qui aboutirait à la 
détention, la condamnation, une amende ou l'emprisonnement d'un membre de l'équipage, ou en la détention, la saisie, la confiscation ou la 
condamnation à une amende du Navire, il indemniserait le Transporteur de toute perte, dommage ou dépense subis du fait de ces sanctions 
et le Transporteur et/ou le capitaine se réserverait le droit de notifier au Client l'interruption immédiate de la Navigation et la résiliation du 
présent Contrat. 
Il est également expressément convenu que la possession ou l'utilisation de drogues illégales ou armes prohibées (en particulier les armes 
à feu) constitue une raison suffisante pour le Transporteur et/ou le capitaine de mettre fin aux présentes sans restitution de fonds et 
versement d’indemnité, ni recours contre le Transporteur ou le Courtier. 

ARTICLE 6 - DEPENSES DU CLIENT 

6.1 Pendant toute la Période de Croisière, le Client sera responsable du règlement des Dépenses qui ne sont pas comprises dans le Prix du 
Contrat de Croisière. 

6.2 Ayant versé une Avance pour les Dépenses du Client par l’intermédiaire du compte du Courtier Séquestre, selon les termes du présent 
Contrat, le Client, par intervalles, sera tenu informé par le capitaine de l'état de cette Avance et, si le solde se révèle insuffisant, le Client 
avancera immédiatement au capitaine, conformément à l’Article 6.5 ci-dessous, les sommes nécessaires au maintien d'un crédit suffisant de 
l’Avance pour les Dépenses du Client. 

6.3 Avant le débarquement à la fin de la Période de Croisière, le capitaine présentera au Client la facture correspondant aux prestations de 
services dissociables du transport et un état détaillé des dépenses engagées au nom et pour le compte du Client ou des Passagers 
accompagné des pièces justificatives ainsi que le solde global de son compte. 

Le Client réglera au capitaine, conformément à l’Article 6.5 ci-dessous, le solde de ce compte, ou bien le capitaine remboursera au Client, 
en espèces, le solde de ce compte, selon le cas. 

6.4 Il pourra être demandé que le règlement de besoins ou d’équipements particuliers, des transports à terre ou des excursions, ou de 
toutes autres dépenses qui ne font pas ordinairement parties des dépenses à bord du Navire, soit effectué d’avance par l’intermédiaire du 
compte du Courtier ou directement au capitaine lors de l’embarquement, en plus de l’Avance pour les Dépenses du Client. 

6.5 Tous paiements des dépenses à bord seront payables en espèces, dans la même devise que celle stipulée pour le règlement du 
contrat. Sauf accord contraire préalablement à l’embarquement, du Transporteur et/ou du Capitaine, les règlements par chèques, cartes de 
crédit, ou tout autre moyen fiduciaire, ne sont normalement pas acceptés en raison de la nature itinérante du Navire; dès lors, le Client 
s'assurera qu'il détient des fonds suffisants pour couvrir les dépenses raisonnablement prévisibles, ou bien il se sera assuré de ce que des 
fonds suffisants soient déposés chez le Courtier. 

6.6 Le solde de l’Avance pour les Dépenses du Client sera remboursé en cas de modification, d’annulation ou d’empêchement prévus aux 
articles 2 et 3 ci-avant. 

ARTICLE 7 - OBLIGATIONS AU COURS DE LA CROISIERE 

7.1 Respect de l'autorité du capitaine 
Le Client est soumis à l’autorité du capitaine. En outre, et ceci sans préjudice de tout autre recours du Transporteur, si, de l'avis du 
capitaine, le Client manquait au respect de tout ou partie des obligations lui incombant au terme du présent Contrat, et si ce manquement 
persistait après que le capitaine en eut donné bonne et valable mise en demeure par écrit au Client, le capitaine en informerait le 
Transporteur ainsi que le(s) Courtier(s) et le Transporteur et/ou le capitaine aurait la faculté d'interrompre le présent Contrat sur le champ et 
d'instruire le capitaine aux fins d’amener le Navire au Port ou mouillage de débarquement le plus proche et mettre simultanément un terme 
au Contrat. 

Après avoir apuré les comptes avec le capitaine et s'être libéré des dépenses engagées, le Client débarquera et le Client ne pourra 
prétendre à un remboursement quelconque ou à une indemnisation. 

En ce qui concerne l’utilisation d’équipement de sports nautiques, tels que visés à l’Article 8, le capitaine aura l’autorité d’interdire au Client 
ou à tout Passager l’utilisation de tout équipement de sports nautiques s’il estime que ces personnes n’en sont pas capables, qu’elles 
courent un risque, se comportent de manière irresponsable ou ne prennent pas les précautions nécessaires vis-à-vis des autres personnes 
ou de la zone de Croisière lorsqu’elles utilisent cet équipement. 

Durant tout le voyage, les Passagers doivent se conformer à la discipline du bord. 
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7.2 Interdiction de fumer  
Le Client s’interdit de fumer ou vapoter sur le Navire qui est non-fumeur, sauf sur le pont extérieur aux endroits autorisés. 

ARTICLE 8 - ASSURANCE ET RESPONSABILITE DU CLIENT 

8.1 Le Transporteur assurera le Navire et sa responsabilité civile professionnelle, responsabilité Ski Nautique, responsabilités liées à 
l'utilisation par les Passagers ou autres personnes qualifiées et autorisées par lui, de jetskis, surfjets, waveriders et autres embarcations à 
propulsion mécanique, de même que les planches à voile, dinghies, catamarans ou autres équipements de sports nautiques embarqués sur 
le Navire dans les limites et pour les risques encourus, ainsi que prévus en Annexe 2.  

8.2 Le Client et/ou les Passagers feront leur affaire personnelle d'une assurance annulation et d’une assurance couvrant les biens 
personnels, tant à bord qu'à terre, ainsi que les dépenses médicales ou accident, assistance, rapatriement. 

TITRE II – DROITS ET OBLIGATIONS GENERALES DU TRANSPORTEUR 

ARTICLE 9 - ORGANISATION DU TRANSPORT 

9.1.1 Le Transporteur s'engage à utiliser pour la Croisière un Navire en état de navigabilité et fonctionnement, en bon état, nettoyage 
effectué et prêt à servir avitaillé avec les produits pétroliers nécessaires au Trajet et approvisionné pour le voyage considéré. Ce Navire sera 
doté de l'équipement complet incluant le matériel de sécurité et de sauvetage conforme à la réglementation en vigueur, le tout dûment 
homologué et tel que requis par les autorités de tutelle du pavillon et en adéquation avec la taille et la catégorie dudit Navire. 

9.1.2 Le Transporteur s’engage à ce que le capitaine soit qualifié et agréé par les assureurs du Navire, et l’équipage dûment expérimenté, 
vêtus d'uniformes, nourris et assurés. 
Le Transporteur s'engage à ce que le capitaine et l'équipage se conforment aux Lois et Réglementations de tous pays dans les eaux 
desquels le Navire entrera au cours du Trajet. 

ARTICLE 10 - ANNULATION DE LA CROISIERE - RETARD - MODIFICATIONS - INTERRUPTION  

10.1 Lorsque, avant le départ, le Transporteur résilie le Contrat en l'absence de faute du Client, la totalité des sommes versées par le Client 
sera remboursée par le Transporteur ou le Courtier es qualité de mandataire. S’il ne peut pas établir que la résiliation ne lui est pas 
imputable, le Transporteur devra alors au Client une indemnité égale à la moitié du Prix hors taxes du Contrat de Croisière, déduction faite 
du prix des produits pétroliers. 

Dans une telle hypothèse, les Parties pourront toujours convenir, si elles en sont d’accord, d’un report de la Croisière sans indemnité de part 
et d’autre ou d’une Croisière de substitution. 

10.2 Lorsque, avant le départ, le Transporteur se trouve contraint d'apporter une modification à l'un des éléments essentiels du Contrat, le 
Client peut, sans préjuger des recours en réparation pour dommages éventuellement subis, et après en avoir été informé par tout moyen 
permettant d'en obtenir un accusé de réception :  
- soit résilier son Contrat et obtenir sans pénalité le remboursement immédiat des sommes versées ; 
- soit accepter la modification ou le voyage de substitution proposé ; un avenant au Contrat précisant les modifications apportées est alors 

signé par les parties ; toute diminution de prix vient en déduction des sommes restant éventuellement dues par le Client et, si le paiement 
déjà effectué par ce dernier excède le prix de la prestation modifiée, le trop-perçu doit lui être restitué avant la date de son départ.  

10.3 Lorsque, après le départ du Client, le Transporteur se trouve dans l'impossibilité de fournir une part prépondérante des services prévus 
au Contrat représentant un pourcentage non négligeable du prix honoré par le Client, le Courtier, en qualité de mandataire du Transporteur, 
prendra les dispositions suivantes sans préjuger des recours en réparation pour dommages éventuellement subis :  
- soit proposer des prestations en remplacement des prestations prévues en supportant éventuellement tout supplément de prix et, si les 

prestations acceptées par le Client sont de qualité inférieure, le Courtier doit lui rembourser, dès son retour, la différence de prix ;  
- soit, s'il ne peut proposer aucune prestation de remplacement ou si celles-ci sont refusées par le Client pour des motifs valables, fournir 

au Client, sans supplément de prix, des titres de transport pour assurer son retour dans des conditions pouvant être jugées équivalentes 
vers le lieu de départ ou d’arrivée prévu au Trajet ou vers un autre lieu accepté par les deux Parties. 

10.4 En cas de force majeure, de conditions météorologiques défavorables ou en raison de la situation politique ou sociale du pays, d’un 
port ou mouillage d’escale ou pour tout autre fait pouvant mettre en danger la sécurité du Client ou du Navire ou en cas d’ordres imposés 
par les autorités publiques françaises ou étrangères, le Transporteur a la faculté de changer l’itinéraire ou les ports ou mouillages d’escale 
ou de destination, de retarder, d’interrompre le voyage ou d’y mettre fin, de dérouter le Navire, de prendre ou d’être pris en remorque, de 
transborder les Passagers et leurs bagages sur tout autre moyen de transport et ce même s’il en résulte une augmentation ou un 
raccourcissement de la durée de la Croisière.  
Dans toutes ces hypothèses de modification ou d’interruption de la Croisière par le Transporteur après l’embarquement, le Client ne peut 
réclamer aucune autre indemnité que le remboursement des prestations non exécutées et non remplacées. Il ne pourra ainsi rechercher la 
responsabilité du Transporteur et réclamer une indemnité dans l’hypothèse où une correspondance aurait été manquée du fait d’un retard 
quel qu’il soit ou plus généralement du fait de la modification de la durée de la Croisière initialement prévue.  
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En toutes circonstances, le Navire peut être conduit à porter assistance à toute personne ou biens en mer, et ne saurait être responsable 
des conséquences d’une modification du programme de la Croisière pour cette cause.  

ARTICLE 11 - BAGAGES 

11.1 Chaque Passager peut apporter à bord un nombre raisonnable de bagages et d’effets personnels. 
Il est interdit à tout Passager de transporter dans ses bagages des marchandises dont le contenu peut menacer la santé des autres 
Passagers, endommager ou polluer le Navire. Il est notamment interdit d’embarquer ou de placer dans les bagages des animaux ou toutes 
matières inflammables, dangereuses. Le Passager sera en tout état de cause responsable de toute blessure, perte ou dommage subi en 
conséquence de la présence de ces objets et devra garantir le Transporteur et/ou le Courtier de toutes actions qui pourraient être intentées 
à son encontre en raison de tels évènements. De tels objets pourront à tout moment et en tous lieux être débarqués, détruits, jetés à la mer 
ou rendus inoffensifs sans aucune indemnité. De même, il est interdit d’embarquer comme bagages des objets autres que ceux destinés à 
l’usage personnel du Passager et notamment des marchandises en général et des objets dont l’importation est prohibée ou qui ne sont pas 
conformes au règlement de douane ou de police. Le Passager est responsable de toutes les conséquences, dépenses, dommages et 
pénalités en découlant et le Transporteur et/ou le Courtier, en ces cas, n’encourt aucune responsabilité pour perte ou dommage. 

11.2 Le Transporteur et/ou le Courtier décline toute responsabilité pour les bagages laissés sans surveillance par le Client et pour lesquels 
celui-ci n’a pas pris toutes les précautions nécessaires pour éviter le vol, la perte ou le dommage. Notamment, le Transporteur et/ou le 
Courtier ne sera pas responsable pour les articles fragiles, bijoux, montres, argent, espèces, ordinateurs et autres matériels électroniques, 
téléphones portables ou tout autre objet précieux pour lesquels le Passager doit prendre toutes précautions utiles (dépôt dans le coffre à 
défaut de les transporter sur lui). Le Transporteur et/ou le Courtier n’est pas responsable de la perte ou de la détérioration de tels articles, 
sauf s’ils ont été déposés auprès du Transporteur ou du capitaine qui a convenu de les garder en sûreté. 

ARTICLE 12 - RESPONSABILITE 

12.1 Pendant la Croisière, il peut être fait appel sur demande expresse du Client à différents prestataires (transporteurs, hôteliers, réceptifs, 
organisateurs d’excursions ou d’activités de loisirs, centre de plongée, etc.). Le Courtier ou le Transporteur ne peuvent être confondus avec 
ces derniers qui conservent, à l’égard des Passagers, les responsabilités propres à leurs activités. Par suite, le Courtier et le Transporteur 
ne peuvent être tenus pour responsables et le Client ne peut prétendre à aucune indemnité notamment en cas de modifications provenant 
d’événements imprévisibles et insurmontables du fait d’un tiers ou d’un cas de force majeure ou si des conditions impérieuses les exigent, 
notamment la sécurité des Passagers.  

Lors d’une excursion, toute personne qui prend part à l’une de ces activités extérieures, accepte de participer en toute bonne conscience et 
uniquement à ses propres risques. Cette participation engage alors la responsabilité de chacun, au regard de son aptitude physique, de sa 
sécurité, de son comportement et de son confort. Ainsi informés, le Courtier et/ou le Transporteur, capitaine, membres d’équipage ne 
pourront être appelés en responsabilité et aucuns recours, actions, poursuites ou réclamations ne pourront être engagés en cas de perte ou 
dommage subi lors de la participation à des activités extérieures proposées. 

12.2 En cas de préjudice résultant de la mort ou de lésions corporelles d'un Passager, de préjudice résultant de la perte ou de dommages 
survenus aux bagages de cabine ou non, le Transporteur est responsable dans les conditions et limites prévues par les articles L.5421-2 à 
L.5421-10 du Code des Transports, par tout règlement CE applicable, dont le règlement n°392/2009 ou à chaque fois qu’il est applicable 
par le Protocole du 1er novembre 2002 à la convention d’Athènes de 1974 relative au transport par mer de Passagers et de leurs bagages. 

Le Transporteur n'est pas responsable en cas de perte ou de dommages survenus à des espèces, à des titres négociables, à de l'or, à de 
l'argenterie, à de la joaillerie, à des bijoux, à des objets d'art ou à d'autres biens de valeur. 

ARTICLE 13 - REVISION DES PRIX 
Les prix indiqués aux conditions particulières sont établis en fonction des conditions économiques au jour de la signature des conditions 
particulières. Ces données économiques sont entre autres le coût des transports et du carburant, les redevances et taxes afférentes aux 
prestations proposées (droits d’entrées et/ou de sortie des pays visités, taxes de ports, taxes d’embarquement ou de débarquement, droits 
d’entrées sur les sites touristiques), le cours des devises entrant dans la composition des prix des programmes. Le Transporteur se réserve 
expressément le droit de réviser les prix tant à la hausse qu’à la baisse, dans les limites légales prévues à l’article L.211-12 du Code du 
Tourisme. Toute variation du coût des transports, du carburant, des taxes, des redevances sera intégralement répercutée sur le Prix du 
Contrat de Croisière. Aucune révision de tarif ne pourra intervenir à moins de 30 jours ouvrés de la date de départ prévue.  

La révision éventuelle du Prix du Contrat de Croisière sera calculée ainsi :  
• Au titre de la variation du prix des produits pétroliers = consommation estimée en nombre de litres à l’article 4.1 des Conditions 

Particulières x (prix H.T. effectif au litre – prix H.T. prévu au litre).  
• Au titre de la variation du prix des services accessoires au sens du b) de l’article L211-12 du code de Tourisme précité  = (prix effectif H.T. 

– prix H.T. prévu à l’article 4.2 des Conditions Particulières). 

Les sommes mises à la charge du Client au titre de la révision du prix donneront lieu à la délivrance d’une facture pour un montant Hors 
Taxe majoré de la TVA selon les règles en vigueur. 
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L’augmentation du Prix sera notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception - ou par tout autre moyen dès lors qu’il permet de 
justifier de la réception effective de la correspondance - moyennant un préavis de 30 (trente) jours avant la date du départ. 

TITRE III – DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 14 - TRANSFERT DU CONTRAT 

Le Client peut céder son contrat à un cessionnaire qui remplit les mêmes conditions que lui pour effectuer la Croisière, tant que ce contrat 
n'a produit aucun effet. Sauf stipulation plus favorable au cédant, celui-ci est tenu d'informer le Courtier de sa décision par tout moyen 
permettant d'en obtenir un accusé de réception au plus tard quinze jours avant le début de la Croisière. Le cédant et le cessionnaire sont 
responsables solidairement du paiement du solde du prix ainsi que des frais supplémentaires éventuels occasionnés par cette cession. 

Dans l’hypothèse où le Client céderait son contrat sans en informer le Courtier selon les modalités prévues, cette cession ne sera pas 
valable et la Croisière sera annulée sans remboursement possible. 

ARTICLE 15 - JURIDICTION / ARBITRAGE / LOI APPLICABLE  

15.1 Faute de règlement amiable d'un litige éventuel dans un délai de quinze (15) jours calendaires à compter de sa constatation notifiée 
par l'une des Parties à l'autre, par lettre recommandée avec accusé de réception, tout litige relatif à la validité, l'interprétation, l'exécution, la 
résiliation ou la cessation du présent contrat, de ses suites et conséquences, sera soumis à l’arbitrage, à chaque fois que selon le droit 
national il pourra y être recouru. 
Pour les contrats soumis au droit français il sera recouru par les parties à l’arbitrage de l’Institut Euro-Méditerranéen d’Arbitrage (IEMA) et à 
son règlement d’arbitrage, à chaque fois que le litige peut être soumis à l’arbitrage. 
A défaut, le litige sera soumis au tribunal français compétent.  

15.2 L'entière procédure d'arbitrage ainsi que la sentence arbitrale devront être protégées par la plus stricte confidentialité, aucun fait ou 
élément s'y rattachant ne pouvant faire l'objet d'une quelconque divulgation au profit de quelque tiers que ce soit ni d'une quelconque 
publication, tant de la part des Parties que de celle des arbitres, si ce n'est dans la stricte limite nécessaire à l'exercice des voies de recours 
effectivement ouvertes aux Parties par les présentes ou par la loi. 

15.3 Le Séquestre se verra notifier la procédure par la Partie la plus diligente. Après réception d'une telle notification, il ne pourra plus 
disposer des fonds séquestrés sans l'accord des deux Parties, ou selon les instructions des arbitres ou leur sentence. Les fonds détenus 
par le Séquestre seront placés sur un compte qui sera porteur d'intérêts lorsque les dispositions bancaires nationales le permettent dans 
l'attente des résultats de l'arbitrage. 

15.4 Le droit français est applicable au présent contrat. 

ARTICLE 16 - COURTIERS 
16.1 La commission du Courtier est réputée due à la signature de ce Contrat et est calculée sur le Prix hors taxes du Contrat de Croisière, 
déduction faite du prix des produits pétroliers. Le Transporteur en réglera immédiatement la totalité même si l’embarquement est retardé, le 
Contrat annulé qu’elle qu’en soit la raison par le Client ou le Transporteur, y compris en cas de Force Majeure.  

Par leurs signatures au bas des présentes, le Transporteur et le Client confirment et acceptent conjointement ce qui suit : 

16.2 La commission de courtage est réputée acquise au(x) Courtier(s) dès la signature de ce Contrat et payable, selon les termes de 
l'Article 4.5 des Conditions Particulières, par le Transporteur, même s'il est défaillant pour raison de Force Majeure, sur la totalité du Prix 
hors taxes du Contrat de Croisière, déduction faite du prix des produits pétroliers. En cas d'annulation ou de réduction de la Période de 
Croisière du fait du Client, la commission sera considérée comme une dépense et déduite de l'acompte de réservation versé par le Client. 

16.3 S'il advenait que le Client prolonge la Période de Croisière, le(s) Courtier(s) seraient commissionnés par le Transporteur sur ladite 
prolongation et sur des bases de calcul identiques à celles mentionnées aux présentes. 

16.4 La commission donnera lieu à délivrance d’une facture. Le montant convenu s’entend Hors taxe et sera majoré du montant de la TVA 
si le Courtier en est redevable par application des règles de droit commun.   

ARTICLE 17 - RECLAMATIONS 

En premier lieu, le Client devra notifier toute réclamation directement au Capitaine à bord qui en inscrira les dates, heures et nature. 
Toutefois, si la réclamation ne trouve pas sa solution à bord du Navire, alors le Client devra la notifier au Transporteur ou au Courtier 
aussitôt que possible après l'événement qui a donné lieu à la réclamation, et, de toutes manières, dans les vingt-quatre (24) heures de 
l'événement ou du fait, à moins que ceci ne soit rendu impossible par défaut de communication ou indisponibilité des équipements de 
communication. La réclamation peut être faite verbalement en premier lieu, mais elle devra être confirmée par écrit aussitôt que possible 
(par courriel ou courrier) en qualifiant de manière précise la nature de la réclamation. 
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ARTICLE 18 - NOTIFICATIONS 
Toutes les notifications entre les Parties seront réputées faites valablement par lettre recommandée avec accusé de réception à l’adresse 
des Parties ou par courrier électronique (à la condition d'être confirmée par lettre recommandée avec accusé de réception dans les 24 
heures) avec le(s) Courtier(s) mis en copie pour information. 

ARTICLE 19 - INTERPRETATION DU CONTRAT - MODIFICATIONS 

19.1 Le Contrat, en ce compris l’exposé préalable et ses conditions particulières, constitue l’expression complète et définitive de la volonté 
des Parties. Il prévaut sur tous les courriers, discussions et négociations, engagement antérieurs portant sur le même objet. 

19.2 Toute modification du Contrat sera apportée au moyen d’un avenant écrit, approuvé et signé en autant d’exemplaires originaux que de 
Parties au Contrat, par un représentant dûment habilité de chacune des Parties. 

19.3 Aucune tolérance ou inertie tacite de l’une des Parties du fait de la défaillance de l’autre Partie dans l’exécution de ses obligations ne 
pourra être interprétée ou considérée comme constituant un accord ou une acceptation de cette violation ou toute autre violation de la part 
de la Partie défaillante. Aucune inertie de l’une des Parties dans l’exercice de l’un de ses droits ne saurait constituer une renonciation à se 
prévaloir de ce droit. 

19.4 Au cas où une disposition de ce contrat serait contraire à une disposition légale impérative, ladite disposition sera considérée comme 
nulle mais cette nullité ne portera pas atteinte à la validité des autres clauses du présent contrat. 

__________________________________________ 

Conformément à l’article R.211-12 du Code du Tourisme, sont notamment ci-après reproduites les conditions générales issues 
des articles R.211-3 à R.211-11 du Code du Tourisme qui disposent : 

Article R. 211-3 « Sous réserve des exclusions prévues aux troisième et quatrième alinéas de l'article L. 211-7, toute offre et toute vente de 
prestations de voyages ou de séjours donnent lieu à la remise de documents appropriés qui répondent aux règles définies par la présente 
section. En cas de vente de titres de transport aérien ou de titres de transport sur ligne régulière non accompagnée de prestations liées à 
ces transports, le vendeur délivre à l'acheteur un ou plusieurs billets de passage pour la totalité du voyage, émis par le transporteur ou sous 
sa responsabilité. Dans le cas de transport à la demande, le nom et l'adresse du transporteur, pour le compte duquel les billets sont émis, 
doivent être mentionnés. La facturation séparée des divers éléments d'un même forfait touristique ne soustrait pas le vendeur aux 
obligations qui lui sont faites par les dispositions réglementaires de la présente section. » 

Article R. 211-3-1 « L'échange d'informations précontractuelles ou la mise à disposition des conditions contractuelles est effectué par écrit. 
Ils peuvent se faire par voie électronique dans les conditions de validité et d'exercice prévues aux articles 1369-1 à 1369-11 du code civil. 
Sont mentionnés le nom ou la raison sociale et l'adresse du vendeur ainsi que l'indication de son immatriculation au registre prévu au a de 
l'article L.141-3 ou, le cas échéant, le nom, l'adresse et l'indication de l'immatriculation de la fédération ou de l'union mentionnées au 
deuxième alinéa de l'article R. 211-2. » 

Article R. 211-4 « Préalablement à la conclusion du contrat, le vendeur doit communiquer au consommateur les informations sur les prix, les 
dates et les autres éléments constitutifs des prestations fournies à l'occasion du voyage ou du séjour tels que :  
1° La destination, les moyens, les caractéristiques et les catégories de transports utilisés ;  
2° Le mode d'hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses principales caractéristiques, son homologation et son classement 
touristique correspondant à la réglementation ou aux usages du pays d'accueil ;  
3° Les prestations de restauration proposées ;  
4° La description de l'itinéraire lorsqu'il s'agit d'un circuit ;  
5° Les formalités administratives et sanitaires à accomplir par les nationaux ou par les ressortissants d'un autre Etat membre de l'Union 
européenne ou d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen en cas, notamment, de franchissement des frontières ainsi 
que leurs délais d'accomplissement ;  
6° Les visites, excursions et les autres services inclus dans le forfait ou éventuellement disponibles moyennant un supplément de prix ;  
7° La taille minimale ou maximale du groupe permettant la réalisation du voyage ou du séjour ainsi que, si la réalisation du voyage ou du 
séjour est subordonnée à un nombre minimal de participants, la date limite d'information du consommateur en cas d'annulation du voyage 
ou du séjour ; cette date ne peut être fixée à moins de vingt et un jours avant le départ ;  
8° Le montant ou le pourcentage du prix à verser à titre d'acompte à la conclusion du contrat ainsi que le calendrier de paiement du solde ;  
9° Les modalités de révision des prix telles que prévues par le contrat en application de l'article R. 211-8 ; 10° Les conditions d'annulation 
de nature contractuelle ;  
11° Les conditions d'annulation définies aux articles R. 211-9, R. 211-10 et R. 211-11 ;  
12° L'information concernant la souscription facultative d'un contrat d'assurance couvrant les conséquences de certains cas d'annulation ou 
d'un contrat d'assistance couvrant certains risques particuliers, notamment les frais de rapatriement en cas d'accident ou de maladie ;  
13° Lorsque le contrat comporte des prestations de transport aérien, l'information, pour chaque tronçon de vol, prévue aux articles R. 211-
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15 à R. 211-18. »  

Article R. 211-5 « L'information préalable faite au consommateur engage le vendeur, à moins que dans celle-ci le vendeur ne se soit réservé 
expressément le droit d'en modifier certains éléments. Le vendeur doit, dans ce cas, indiquer clairement dans quelle mesure cette 
modification peut intervenir et sur quel éléments. 

En tout état de cause, les modifications apportées à l'information préalable doivent être communiquées au consommateur avant la 
conclusion du contrat. » 
Article R. 211-6 « Le contrat conclu entre le vendeur et l'acheteur doit être écrit, établi en double exemplaire dont l'un est remis à l'acheteur, 
et signé par les deux parties. Lorsque le contrat est conclu par voie électronique, il est fait application des articles 1369-1 à 1369-11 du code 
civil. Le contrat doit comporter les clauses suivantes :  
1° Le nom et l'adresse du vendeur, de son garant et de son assureur ainsi que le nom et l'adresse de l'organisateur ;  
2° La destination ou les destinations du voyage et, en cas de séjour fractionné, les différentes périodes et leurs dates ;  
3° Les moyens, les caractéristiques et les catégories des transports utilisés, les dates et lieux de départ et de retour ;  
4° Le mode d'hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses principales caractéristiques et son classement touristique en vertu des 
réglementations ou des usages du pays d'accueil ;  
5° Les prestations de restauration proposées ;  
6° L'itinéraire lorsqu'il s'agit d'un circuit ;  
7° Les visites, les excursions ou autres services inclus dans le prix total du voyage ou du séjour ;  
8° Le prix total des prestations facturées ainsi que l'indication de toute révision éventuelle de cette facturation en vertu des dispositions de 
l'article R. 211-8 ;  
9° L'indication, s'il y a lieu, des redevances ou taxes afférentes à certains services telles que taxes d'atterrissage, de débarquement ou 
d'embarquement dans les ports et aéroports, taxes de séjour lorsqu'elles ne sont pas incluses dans le prix de la ou des prestations 
fournies ; 
10° Le calendrier et les modalités de paiement du prix ; le dernier versement effectué par l'acheteur ne peut être inférieur à 30 % du prix du 
voyage ou du séjour et doit être effectué lors de la remise des documents permettant de réaliser le voyage ou le séjour ;  
11° Les conditions particulières demandées par l'acheteur et acceptées par le vendeur ;  
12° Les modalités selon lesquelles l'acheteur peut saisir le vendeur d'une réclamation pour inexécution ou mauvaise exécution du contrat, 
réclamation qui doit être adressée dans les meilleurs délais, par tout moyen permettant d'en obtenir un accusé de réception au vendeur, et, 
le cas échéant, signalée par écrit, à l'organisateur du voyage et au prestataire de services concernés ;  
13° La date limite d'information de l'acheteur en cas d'annulation du voyage ou du séjour par le vendeur dans le cas où la réalisation du 
voyage ou du séjour est liée à un nombre minimal de participants, conformément aux dispositions du 7° de l'article R. 211-4 ;  
14° Les conditions d'annulation de nature contractuelle ;  
15° Les conditions d'annulation prévues aux articles R. 211-9, R. 211-10 et R. 211-11 ;  
16° Les précisions concernant les risques couverts et le montant des garanties au titre du contrat d'assurance couvrant les conséquences 
de la responsabilité civile professionnelle du vendeur ;  
17° Les indications concernant le contrat d'assurance couvrant les conséquences de certains cas d'annulation souscrit par l'acheteur 
(numéro de police et nom de l'assureur) ainsi que celles concernant le contrat d'assistance couvrant certains risques particuliers, 
notamment les frais de rapatriement en cas d'accident ou de maladie ; dans ce cas, le vendeur doit remettre à l'acheteur un document 
précisant au minimum les risques couverts et les risques exclus ;  
18° La date limite d'information du vendeur en cas de cession du contrat par l'acheteur ;  
19° L'engagement de fournir à l'acheteur, au moins dix jours avant la date prévue pour son départ, les informations suivantes :  
a) Le nom, l'adresse et le numéro de téléphone de la représentation locale du vendeur ou, à défaut, les noms, adresses et numéros de 
téléphone des organismes locaux susceptibles d'aider le consommateur en cas de difficulté ou, à défaut, le numéro d'appel permettant 
d'établir de toute urgence un contact avec le vendeur ;  
b) Pour les voyages et séjours de mineurs à l'étranger, un numéro de téléphone et une adresse permettant d'établir un contact direct avec 
l'enfant ou le responsable sur place de son séjour ;  
20° La clause de résiliation et de remboursement sans pénalités des sommes versées par l'acheteur en cas de non-respect de l'obligation 
d'information prévue au 13° de l'article R. 211-4 ;  
21° L'engagement de fournir à l'acheteur, en temps voulu avant le début du voyage ou du séjour, les heures de départ et d'arrivée. » 

Article R. 211-7 « L'acheteur peut céder son contrat à un cessionnaire qui remplit les mêmes conditions que lui pour effectuer le voyage ou 
le séjour, tant que ce contrat n'a produit aucun effet.  Sauf stipulation plus favorable au cédant, celui-ci est tenu d'informer le vendeur de sa 
décision par tout moyen permettant d'en obtenir un accusé de réception au plus tard sept jours avant le début du voyage. Lorsqu'il s'agit 
d'une croisière, ce délai est porté à quinze jours. Cette cession n'est soumise, en aucun cas, à une autorisation préalable du vendeur. » 

Article R. 211-8 « Lorsque le contrat comporte une possibilité expresse de révision du prix, dans les limites prévues à l'article L. 211-12, il 
doit mentionner les modalités précises de calcul, tant à la hausse qu'à la baisse, des variations des prix, et notamment le montant des frais 
de transport et taxes y afférentes, la ou les devises qui peuvent avoir une incidence sur le prix du voyage ou du séjour, la part du prix à 
laquelle s'applique la variation, le cours de la ou des devises retenu comme référence lors de l'établissement du prix figurant au contrat. 



CONTRAT DE CROISIERE MARITIME A BORD D’UN YACHT 
CONDITIONS GENERALES 

	

 
Contrat de Croisière maritime à bord d’un yacht limité à 12 passagers  -  Conditions générales  -  Version 1.3 / 2017 
La Fédération des Industries Nautiques met à votre disposition un contrat de croisière qui dans son principe a reçu l’aval de la Direction Générale des Douanes et des Droits 
Indirects pour les matières relevant de sa compétence. Il vous appartient cependant  de vous assurer que les dispositions qui y sont proposées correspondent aux modalités 
d’exécution des prestations convenues et que les prestataires parties au contrat sont en règle avec les dispositions légales en vigueur. 

11/11	

	 	
Article R. 211-9 « Lorsque, avant le départ de l'acheteur, le vendeur se trouve contraint d'apporter une modification à l'un des éléments 
essentiels du contrat telle qu'une hausse significative du prix et lorsqu'il méconnaît l'obligation d'information mentionnée au 13° de l'article 
R. 211-4, l'acheteur peut, sans préjuger des recours en réparation pour dommages éventuellement subis, et après en avoir été informé par 
le vendeur par tout moyen permettant d'en obtenir un accusé de réception : 
- soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité le remboursement immédiat des sommes versées ; 
- soit accepter la modification ou le voyage de substitution proposé par le vendeur ; un avenant au contrat précisant les modifications 
apportées est alors signé par les parties ; toute diminution de prix vient en déduction des sommes restant éventuellement dues par 
l'acheteur et, si le paiement déjà effectué par ce dernier excède le prix de la prestation modifiée, le trop-perçu doit lui être restitué avant la 
date de son départ. » 

Article R. 211-10 « Dans le cas prévu à l'article L. 211-14, lorsque, avant le départ de l'acheteur, le vendeur annule le voyage ou le séjour, il 
doit informer l'acheteur par tout moyen permettant d'en obtenir un accusé de réception ; l'acheteur, sans préjuger des recours en réparation 
des dommages éventuellement subis, obtient auprès du vendeur le remboursement immédiat et sans pénalité des sommes versées ; 
l'acheteur reçoit, dans ce cas, une indemnité au moins égale à la pénalité qu'il aurait supportée si l'annulation était intervenue de son fait à 
cette date. Les dispositions du présent article ne font en aucun cas obstacle à la conclusion d'un accord amiable ayant pour objet 
l'acceptation, par l'acheteur, d'un voyage ou séjour de substitution proposé par le vendeur. » 

Article R. 211-11 « Lorsque, après le départ de l'acheteur, le vendeur se trouve dans l'impossibilité de fournir une part prépondérante des 
services prévus au contrat représentant un pourcentage non négligeable du prix honoré par l'acheteur, le vendeur doit immédiatement 
prendre les dispositions suivantes sans préjuger des recours en réparation pour dommages éventuellement subis : 
- soit proposer des prestations en remplacement des prestations prévues en supportant éventuellement tout supplément de prix et, si les 
prestations acceptées par l'acheteur sont de qualité inférieure, le vendeur doit lui rembourser, dès son retour, la différence de prix ; 
- soit, s'il ne peut proposer aucune prestation de remplacement ou si celles-ci sont refusées par l'acheteur pour des motifs valables, fournir à 
l'acheteur, sans supplément de prix, des titres de transport pour assurer son retour dans des conditions pouvant être jugées équivalentes 
vers le lieu de départ ou vers un autre lieu accepté par les deux parties. Les dispositions du présent article sont applicables en cas de non-
respect de l'obligation prévue au 13° de l'article R. 211-4. » 

Article R. 211-12 « Les dispositions des articles R. 211-3 à R. 211-11 doivent obligatoirement être reproduites sur les brochures et les 
contrats de voyages proposés par les personnes mentionnées à l'article L. 211-1. » 

Article R. 211-13 « L'acheteur ne peut plus invoquer le bénéfice de la clause prévue au 20° de l'article R. 211-6 après que la prestation a 
été fournie. » 
Article L. 211-13 « Lorsque, avant le départ, le respect d'un des éléments essentiels du contrat est rendu impossible par suite d'un 
événement extérieur qui s'impose au vendeur, celui-ci doit le plus rapidement possible en avertir l'acheteur et informer ce dernier de la 
faculté dont il dispose soit de résilier le contrat, soit d'accepter la modification proposée par le vendeur. Cet avertissement et cette 
information doivent être confirmés par écrit à l'acheteur, qui doit faire connaître son choix dans les meilleurs délais. Lorsqu'il résilie le 
contrat, l'acheteur a droit, sans supporter de pénalités ou de frais, au remboursement de la totalité des sommes qu'il a versées.  
Le présent article s'applique également en cas de modification significative du prix du contrat intervenant conformément aux conditions 
prévues à l’article  L.211-12.»  
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1 - Port d’embarquement et de débarquement situés dans deux pays distincts appartenant ou non à l’Union Européenne ou Port 
d’embarquement et de débarquement situés en France avec au moins une escale identifiée dans un pays étranger appartenant ou 
non à l’Union Européenne. 
L’article 262 II 8° du Code Général des Impôts exonère de TVA les transports maritimes de voyageurs en provenance ou à destination de 
l’étranger. 
Seront par conséquent émises en exonération de TVA les factures établies : 
- au titre du prix du Contrat de Croisière tel que défini aux conditions générales et à l’article 4.1 des conditions particulières et de son 

éventuelle révision avant le départ ;  
- au titre des services accessoires (les frais et taxes portuaires, de sûreté, environnementales, d’accès aux parcs nationaux, de 

débarquement en zones spéciales et/ou protégées et/ou soumises à autorisations spécifiques des autorités nationales et/ou des 
communautés régionales ou locales (sujettes à modification), etc.) et des coûts et dépenses attachés au Contrat de Croisière, mentionnés 
à l’article 4.2 des conditions particulières, pouvant donner lieu à un avenant au Contrat de Croisière ;  

- en cas d’éventuelle révision du prix du Contrat de Croisière conformément à l’article L.211-12 du code du Tourisme. 
Les prestations de services rendues par le Transporteur qui sont dissociables du Transport suivront leur régime propre et seront soumis à la 
TVA dans les conditions de droit commun, le client n’ayant pas la qualité d’assujetti à la TVA. 
Les dépenses engagées au cours de la Croisière au nom et pour le compte du client ou des passagers feront l‘objet d’une reddition de 
compte pour leur montant TVA comprise, qu’il s’agisse de la TVA française ou de celle appliquée conformément à la législation d’un autre 
pays dans lequel la dépense aura été engagée qu’il soit ou non membre de l’Union Européenne. 
* Dans le cas où le transporteur est étranger et non établi en France : 
Pour l’application des règles fiscales telles que décrites ci-dessus, le Transporteur certifie respecter les obligations mises à sa charge par le 
Code Général des Impôts et être régulièrement identifié (i) auprès de la Direction des Résidents Etrangers et des Services Généraux (pour 
les prestataires situés dans l’Union Européenne) ; (ii) par l’intermédiaire d’un représentant fiscal conformément à l’exigence définie par 
l’article 289 A du code précité (prestataires situés hors de l’union Européenne).   

2 - Port d’embarquement et de débarquement situés en France avec navigation exclusive dans les eaux territoriales françaises. 
Le prix Hors Taxe du Contrat de Croisière supportera la TVA au taux prévu pour les prestations de transport de voyageurs, taux fixé en l’état 
de la réglementation à 10 % par l’article 279 b quater du Code Général des Impôts. 
Relèveront du même régime les factures établies :  
- avant le départ au titre de la révision du prix du Contrat de Croisière ; 
- au titre des services accessoires (tels que définis au 1 ci-dessus) et des coûts et dépenses attachés au Contrat de Croisière, mentionnés 

à l’article 4.2 des conditions particulières, pouvant donner lieu à un avenant au Contrat de Croisière ;  
- en cas d’éventuelle révision du prix du Contrat de Croisière conformément à l’article L.211-12 du code du Tourisme. 
Donneront lieu à l’établissement d’une facture soumise au taux normal de la TVA fixé en l’état de la réglementation à 20 % par l’article 278 
du Code Général des Impôts, les prestations dissociables du transport et notamment le service des consommations de boissons 
alcooliques, le service de blanchissage des vêtements personnels, l’utilisation des moyens de communication du navire et toute autre 
dépense engagée par le transporteur en son nom pour les besoins d’une prestation sollicitée par le client ou les passagers et ne pouvant 
être analysée comme accessoire à la prestation de transport. 
Les éventuelles modifications des taux de TVA applicables à la hausse ou à la baisse, seront répercutées au client dans le respect des 
dispositions transitoires adoptées par le législateur ou définies par l’administration fiscale. 
Les dépenses engagées au cours de la croisière au nom et pour le compte du client ou des passagers feront l‘objet d’une reddition de 
compte pour leur montant TVA comprise. 

3 - Port d’embarquement et de débarquement situés en France avec navigation partielle hors des eaux territoriales françaises. 
Le prix du Contrat de Croisière sera ventilé conformément à la règle définie par l’article 68 de l’annexe III au Code Général des Impôts par 
référence à la longueur du transport se déroulant dans et hors des eaux territoriales françaises. La partie du prix correspondant à la 
navigation hors des eaux territoriales françaises ne sera pas soumise à la TVA, celle relative au transport effectué en France sera imposée 
dans les conditions définies ci-dessus. 
Le même régime s’appliquera aux factures établies :  
- avant le départ au titre de la révision du prix du Contrat de Croisière ; 
- au titre des services accessoires (tels que définis au 1 ci-dessus) et des coûts et dépenses attachés au Contrat de Croisière, mentionnés 

à l’article 4.2 des conditions particulières, pouvant donner lieu à un avenant au Contrat de Croisière ;  
- en cas d’éventuelle révision du prix du Contrat de Croisière conformément à l’article L.211-12 du code du Tourisme. 
Les services correspondant à des prestations dissociables du transport ne répondant pas à cette définition donneront lieu à une facturation 
suivant son régime propre en matière de TVA. Les dépenses engagées au cours de la croisière au nom et pour le compte du Client ou des 
Passagers donneront lieu à une reddition de compte comme indiqué au 2 ci-dessus. 	
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Navires ne dépassant pas 12m avec 
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Navires d’une longueur comprise entre 12 et 25m avec 
propiétaires embarqués, pour : 
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CAS GENERAL inférieur à 25m : 
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